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III. Organes de la Societe.

L'organisation de I'administration est demeuree, aussi en 1876, la meme eil principe. Elle a seulement

£td complete en raison des besoins.

Un plan clötaille a etd etabli par la Direction pour l'enregistrement, l'arrangement et la conservation

<les pieces et documents qui font partie des anciennes archives. Ce plan forme la premiere grande section

<lu plan gdndral pour les archives et comprend la pdriode des preliminaires jusqu'au 6 Decembre 1871,

pöriode qui se divise en deux sous-periodes: la premiere s'etendant jusqu'a la constitution de la « Reunion
<les Cantons et des Compagnies suisses de chemins de fer, promotrice d'une ligne par le Gothard »; la

secoiule depuis cette äpoque jusqu'ä la constitution de la Socidte du cliemin de fer du Gothard, le 6 Dd-

cembre 1871.

Dans l'interet d'une simi>lification de 1'organisation et en vue d'une econoinie, on a decide la sup-
piression de la place d'Adjoint de l'Ingenieur en chef de Vexploitation et l'on a charge le comptable du

soin de la correspondance qui incombait jusque la an dit Adjoint.

L''etat du personnel des organes de la Societe et des /mictions superieures de I'Administration
centrale a subi, pendant l'exercice qui nous occupe, les modifications suivantes.

M. le colonel Stehlin de Bale s'est vu oblige, par son age avance et les infirmites qui s'en sont

suivies, de demander ä etre releve de ses fonctions de Membre et de Vice-President du Conseil
d'administration de la Compagnie du Gothard. La demission demand fie lui a dte accordee par le Conseil

^'administration avec de vifs remerciements pour les services marquants qu'il a rendus, pendant une

longue suite d'annees et ii des titles difi'drents, ii l'entreprise du Gothard, et il a 6te remplace comme •
l\Iembre du Conseil d'administration par M. Charles Stehlin, Conseiller des Etats, de Bale, et comme
Vice-Prösident par M. Karrer, Conseiller national, de Sumiswald. En outre, pour divers motifs personnels,
M. le general Comte Menabrea, M. le Senateur Bombrini, M. le Sdnateur Belinzagbi et M. le Senateur

Alordini, out ildsire etre releves de leurs fonctions de Membres du Conseil d'administration, et M. Miquel,
Delegue au Parlement, de Berlin, de ses fonctions de suppleant de M. le Conseiller intime von Hanse-

mann dans le Conseil d'administration. Les places devenues ainsi vacantes n'ont pas ete repourvues dans

le courant de l'exercice qui nous occupe.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a, dans 3 stances, pris 27 decisions, et la

Direction, dans 122 stances, en a pris 3355.

IT. Finances.

De meme que l'ann6e derniere, nous croyons devoir exposer ä l'Assemblee generale dans un memoire

special la situation financiere de notre Societe et les mesures n6cessaires en raison de cette situation, et

nous borner dans le present rapport, vu sa nature, ä mentionner simplement ce qui concerne l'exercice

qui nous occupe.
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Le compte annuel du quatrieme exercice de la Societe du Gothard, comprenant l'annee 1875, avec

bilan au 31 Decembre 1S75, a ete approuve par l'Assemblee generale des actionnaires röunie le 30 Juin 1876,

Comme l'indique le cinquieme compte annuel ci-annexd pour l'exercice de 1876, nous disposions

pendant le dit exercice d'un solde de fr. 25,977,854. 77

provenant du compte de l'annee precödente, aiusi que des recettes ci-apres:
1. Yersement de subventions fr. 8,957,308. —
2. Versements sur les actions » 658,908. —
3. Autres recettes (indirectes) » 1,215,494. 82

» 10,831,710. 82

fr. 36,809,565. 59

Le montant du versement du capital-subvention pour la quatrieme annee de construction de fr. S,957,30S,

comprenant le rembourseinent des depenses effectives pour travaux executes au grand tunnel, s'ölevant a
fr. 5,809,160, et la quatrieme ammite du tiers de capital-subvention payable en 9 annuitös, s'elevant a
fr. 3,148.148, est de nouveau reste sensiblemcnt au-dessous de celui qui avait etd fixö par le programme
pour la quatrieme annee de construction, attendu que l'entrepreneur du grand tunnel n'a pas röalisö le

progres admis comme base du programme.
Dans le dressement du compte des depenses effectives pour travaux executes au grand tunnel pendant

la quatrieme annee de construction, la Commission internationale qui, comme d'habitude, proceda a la
verification des travaux dans les premiers jours d'Octobre, admit de nouveau, pour la partie achevee du
tunnel, avec ou sans revetement, le montant ordinaire de fr. 3,800 par metre courant, et pour les parties

•non encore achev6es, le remboursement au taux paye ä l'entrepreneur par la Compagnie d'apres la
Convention additioneile du 21/25 Septembre 1875. D'un autre cote, contrairement a ce qui s'etait pratiqud
jusqu'ici, il a öte portö en compte pour la maconnerie, au lieu du prix moyen de fr. 400 par metre
courant fixe pröcedemment, un prix de fr. 1000 se composant de fr. 600 par metre courant de voüte
et de fr. 200 par metre courant pour chacun des pieds-droits; par contre on a returned :i multiplier
comme precedemment par le coefficient l,i8?5 les montants pour les parties inachevdes du tunnel pour
tenir compte ;i la Compagnie de ses frais d'administration.

Les Etats, Cantons et Compaguies subventionnants furent invites comme d'habitude par le Conseil

föderal a verser leurs quote-parts de subvention pour la quatrieme annee de construction, a la Caisse

föderale un mois apres la verification des travaux, c. ä d. le 3 Novembre. Les Etats etrangers et une

partie des subventionnaires suisses effectuerent ponctuellement leur versement ä la date fixöe. Par contre,
les Autorites de quelques Cantons crurent devoir, en consideration de la situation actuelle de la Societö

du chemin de fer du Gothard, demander l'autorisation du Grand Conseil avant de payer la quote-part
de subvention qui leur incombait, ce qui entraina quelque retard et engagea le Conseil fedöral ä placer
d'apres nos dispositions et provisoirement pour le compte de la Caisse föderale les sommes qui avaient
ete versees en temps voulu. Toutefois les paiements de subventions finirent par etre effectues par tous
les subventionnants et le Conseil federal, apres que nous lui eurnes sounds un budget relatif a l'emploi
prtjete de ces funds jusqu'au. 30 Juin 1877, nous les remit avec les interets 5°/o sur les versements
tardifs de quelques Cantons. Le Conseil föddral y mit pour condition vis-a-vis de la Compagnie que,
comme le Conseil d'administration l'avait du reste dejii decide, les coupons des actions ne seraient plus
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payds en especes, mais qu'ils seraient port6s en deduction sur un quatrieme versement appele pour le
31 Döcembre 1876, soit pour le 30 Juin 1877, que les fonds disponibles seraient employes conforniement

au budget prösentö et qu'en tout cas les 2/3 des fonds provenant du versement des subventions seraient

appliques au paiement des travaux executes au grand tunnel.

En ce qui concerne le programme des depenses a prevoir pour les travaux du grand tunnel pendant
la cinquieme annee de construction, ce programme a ete fixe de la maniere suivante et communique par
le Conseil federal aux Etats, Cantons et Compagnies subventionnants:

Designation des travaux

Avancement
des travaux du tunnel

au 30 Septembre 1876

suivant

programme

en realite Difference

Avancement

des travaux du tunnel

au 30 Septembre 1877

suivant

programme

A deduire
3/4 de l'ar-

riere au
30 Septbre

1876

Avancement

total

Budget

au 30 Septembre 1877

Prix
convenu

Montant
total

Galerie d'avancement

Battage au large
Cunette du strosse
Strosse

Voüte

Pieds-droits

Aqueduc

Galerie de direction

Metres

6776

4453

4374
3057

3549

2990

252S

145

Metres

6878.0

4504.1

3381,4

2432,9

2411,o

1905,o

2105,o

145,0

Metres

f 102,0
i + 51,l
: — 992,0

!— 624,1
1

— 1138,o
• — 10S4,6

— 423,0

Metres | Metres

9281 —
7236

7179

5802

6306

57S6

5330

145

744

468

854

813

317

Metres

92S1

7236

6435

5334

5452

4973

5013
en partie
inacheve

145

Fr. Fr.
SOO 7,424,800

1000 7,236,000
450 2,895,750
450 2,400,300
600 3,271,200

400 1,989,200
'

70 350,910

1500 217,500

25,785,660

Si de ce montant total des depenses jusqu'au 30 Septembre 1877 inclusivement
on ddfalque les subventions des quatre premieres annees de construction

il reste comme budget pour la cinquieme annee de construction
En y njoutant la cinquieme annuite de

le versement de subvention pour la cinquieme annee de construction sera de

25,785,600
157232,575

10,553,085
3,148,148

13,701,233

Le Conseil föderal y joignit la communication que, sur sa proposition, les Etats subventionnants
s'etaient declares d'accord avec la fixation au Ier Septembre (au lieu du 1er Octobre) desiree par les

Delögues pour la verification annuelle des travaux du grand tunnel. Mais comme l'ltalie reservait le
terme actuel dc paiement des subventions au commencement de Novembre et refusait d'accepter une
nouvelle charge financiere quelconque derivant de ce cliangement d'epoque de la verification, le Conseil
federal a propose aux Etats d'effectuer le versement des quote-parts de subvention comme jusqu'ici d'apres
Pavancement des travaux ;i la fin de Septembre, en prenant pour Septembre la moyenne des onze mois

precedents, soit en augmentant de 1/u le resultat des onze mois. A ce montant de subvention ainsi cal-
cuie, s'ajouterait chaque fois le montant fixe de l'anuuite.
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Durant l'exercice qui nous occupe, il a ete effectue .encore quelques-uns des troisiemes versements

<lu capital-actions. A la fin de 1'annee, le troisieme versement etait effectue sur 67,802 des 68,000 actions.

Comme dans la situation actuelle de la Societe nous n'estimions pas pouvoir affaiblir l'avoir disponible

en continuant le paiement effectif d'interets pendant la periode de construction, — maniere

de voir sanctionnee ulterieurement par la decision susmentionnee du Conseil federal, — un
quatrieme versement de 20% sur le capital-actions de 34 millions de francs fut appeld pour le 31 De-

cembre 1876, dans ce sens que le coupon d'interets de fr. 9 dcheant ä la meine epoque pour les fr. 300

par action deji versds serait deduit aux actionnaires du versement qu'ils avaient ä effectuer et qu'il leur
serait laisse facultatif d'operer le reste de ce versement de 20% soit au 31 Decembre 1876, soit au

30 Juin 1S77. Quoique les actionnaires eussent ete informes par les caisses de paiement et par la presse

qu'ils n'encouraient aucuii risque ä attendre, pour verser les fr. 91 restant apres deduction du coupon
de fin Decembre 1876, jusqu'au 30 Juin 1877, epoque ii laquelle on saura probablement mieux ä quoi
s'en tenir touchant la situation de la Societe du cliemin de fer du Gotliard, le quatrieme versement n'en

a pas moins etd opere deja le 31 Decembre pour 488 actions. Le montant correspondant se trouve

compris, avcc les paiements arrieres du troisieme versement et avec le montant du coupon de fr. 9

consider^ comme a-compte sur le quatrieme versement, dans la somme de fr. 65S,908 portde en recette.

11 ne figure dans les recettes aucun versement sur le capital-obligations, attendu que l'epoque ä

laquelle doit etre prise la IVe sdrie d'obligations de fr. 20,000,000 rentre dans 1'annee 1877.

Les « untres recettes (indirectes » nous donnent lieu ä trois remarques. Le produit net des papiers,
effets et comptes d'interets s'ölevait ä fr. 1,157,922. 20 soit au 5,isj °/o du capital de fr. 22,464,318 que
nous avons eu en moyenne ii notre disposition. Aucune somme ne figure dans le compte comme « exce-
dant des recettes de l'exploitation sur les depenses de l'exploitation », attendu que ces dernieres out dd-

passe de fr. 33,357. 92 les recettes. Get excedant des depenses a ete deduit des recettes indirectes dans

le compte general. Par contre, la rubrique « fermages et lovers » presente une recette beaucoup plus
elevee que dans les amides precedentes, vu que conformement avec la maniere de voir exposee dans la
lettre du 22 Janvier 1877 au Conseil fdddral relative au cout de la construction des lignes tessinoises de

plaine, nous avons portd sous cette rubrique du compte gdneral et non dans le compte cle l'exploitation,
le montant du lover (pour le moment fr. 15,000 pour trois mois) qui nous est pave par la Societe des

diemins de fer de la Ilaute-Italie pour l'usage cominun de la gare internationale de Chiasso.

Sur la somme dont nous disposions et qui, y compris le solde provenant de l'exercice pr£c6dent,
s'dlevait a fr. 36,809,565. 59

il a ete depensc en 1876 :

1. pour restitutions fr. — —
2. pour perception du capital de construction (ports, pertes au

change, courtages, etc.) » 391. 70

3. pour 1'Administration centrale » 218,552. 26
4. pour le service des intdrets du capital vers6 » 3,632,623. 60

5. pour la construction proprement dite (y compris la Direc¬

tion technique) » 11,972,776. 12

» 15,824,343. 68

II restait done au 31 Decembre 1876 fr. 20,985,221. 91
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Dans les depenses de construction qui, deduction faite de fr. 1,564,968. 07 pour la Direction
technique, s'elevent encore :i fr. 10,407,808. 05, il y a

pour le grand tunnel fr. 6,985,318. 05

» les lignes tessinoises de plaine # 2,450,894. 99

» les autres lignes » 971,595. 01

Les expenses pour la Direction technique ont ätö reduites de fr. 335,031. 64 comparativement a

1875. Nous n'avons pas manqug d'insister ä maintes reprises sur une reduction encore plus considerable.

Les fonds disponibles il la fin de l'annee etaient places comme suit:
Papiers (dont 10 millions de francs sont deposes comme cautionnement entre les

mains du Conseil federal) fr. 10,601,482. II
Effets » 4,050,033. 74

Debiteurs divers » 6,928,593. 63

Caisse » 73,805. 78

fr. 21,653,915. 26

A dtkluire: Crthliteurs divers » 668,693/35
fr. 20,985,221. 91

Dans le bilan au 31 Decembre 1876, les papiers ont dtö lvalues ä prix coiitant d'apres l'usage qui
a prevalu jusqu'ici et les motifs exposes dans notre premier rapport. Leur evaluation d'apres leurs cours-

au 31 Decembre 1876 donnerait une moins-value de fr. 156,282. 61 qui provient surtout de la baisse

qu'ont 6prouvee les obligations de chemins de fer suisses achetees il y a plusieurs annees. Les valeurs
americaines que la Societe a entre les mains sont actuelllement aii-clessns de leur prix d'achat. Sur la
somme totale de fr. 10,601,482. 11, il y a en:

obligations suisses fr. 2,792,873. 85

obligations allemandes » 1,103,255. —
bonds amöricains (bonds de l'Etat, bonds de chemins de fer et

obligations de l'Equitable Trust Comp.) » 6,705,353. 26

Nous mentionnerons enfin l'ctat des cantionnements d^posds entre les mains de notre Compagnie,
tel qu'il etait au 31 Decembre 1876.

Le cautionnement fourni par Tentrepreneur du grand tunnel repr(sentait ä cette 6poque, en taxant au
cours du jour les papiers dont il se compose, une somme de fr. 8,227,532. —

Les cautionnements fournis par d'autres entrepreneurs et par des fournisseurs, s'dle-

vaient ä » 874,030. —
Les cautionnements deposes par les fonctionnaires et les employes de 1'Administra¬

tion centrale et du service de Texploitation, s'ölevaient a » 888,500. —
Le cautionnement deposd par les membres du Consortium pour la prise de la IV0

s6rie d'obligations s'bleve au 20°/o du montant de cette IV" Serie de 20

millions de francs, soit a » 4,000,000. —
Total fr. 13,990,062. —

Dont: en cautionnements proprement dits fr- 12,876,852. —
en actes de cautionnement » 1,113,210. —
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